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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: Fédération culturelle canadienne-française (FCCF)
	Nom: 
	rec1: Que le gouvernement du Canada maintienne son appui aux arts et à la culture en renouvelant les investissements aux programmes suivants du ministère au Patrimoine canadien (Fonds canadien pour la présentation des arts - FCPS, Fonds du Canada pour les espaces culturels FCEC, Fonds du Canada pour la formation en arts et culture) et indexe les fonds de ces programmes annuellement au coût de la vie.
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	Dropdowntopic1: [Arts et culture]
	Dropdowntopic3: [Arts et culture]
	Dropdownrec1: [autre montant : précisez ]
	Dropdownrec3: [autre montant : précisez ]
	Dropdown1: [Immédiatement]
	Dropdownrec2: [autre montant : précisez ]
	Dropdown2: [Immédiatement]
	Dropdown3: [Immédiatement]
	rec2: Selon une étude du Conference Board du Canada (2008), le secteur des arts et de la culture injecte directement 46 milliards de dollars dans le PIB du Canada et génère environ 25 milliards de $ en impôts pour tous les ordres de gouvernement : c’est plus que trois fois les 7,9 milliards de $ investis. Les investissements  gouvernementaux en arts et culture génèrent 3 fois plus de taxes que ça prendrait pour financer cette initiative. Selon le Budget des dépenses 2013-14, les dépenses de ces 3 programmes sont de 79110795$. En estimant l’indexation à 2 %, cette initiative coûtera environ 1582215$.
	rec3: En 2011-2012, 57 communautés francophones ont bénéficié d'un appui à la diffusion d'un spectacle des arts de la scène par l'entremise du FCPA, au profit de milliers de francophones et de francophiles. Au cours des 3 dernières années, des lieux artistiques et culturels francophones à Moncton, Ottawa, Hearst, Saskatoon, Saint-Boniface et Edmonton ont reçu un appui important du FCEC. L’ensemble des Canadiens bénéficie d’un pays avec une économie créative vibrante et des emplois créés par ces investissements. Ces programmes favorisent le développement durable des communautés.
	rec4: Les artistes et organismes artistiques et culturels requièrent des lieux adéquats pour la création, la production et la présentation d'œuvres artistiques. Les Canadiens méritent des lieux qui leur permettent pleinement de tirer profit des œuvres présentées. Le maintien des investissements par le FCEC garantira la vitalité des espaces culturels et le FCPA garantit que les Canadiens puissent vivre des expériences culturelles de grande qualité. Ces investissements créent des emplois pour des milliers de Canadiens qui investissent dans leur communauté.
	rec5: Que le gouvernement du Canada maintienne son appui à certaines agences culturelles fédérales incontournables pour l'essor des arts et de la culture au Canada (le Centre national des Arts, la Société Radio-Canada, Téléfilm Canada, l'Office national du film).
	rec6: La recommandation n'engendrera aucune nouvelle dépense.
	rec7: Tous les Canadiens bénéficieront de cette initiative. Celle-ci est d’autant plus importante pour les artistes, travailleurs culturels, organismes artistiques et culturels et les publics francophones et francophiles. Le gouvernement doit saisir l’occasion d’accroitre les retours sur ses investissements, en appuyant ces agences et sociétés d’État. Ces instances sont pleinement en mesure de développer et de porter de nouvelles initiatives. Celles-ci sont aussi des employeurs importants en région et favorisent la vitalité artistique, culturelle et linguistique des communautés franco-canadiennes.
	rec8: Les produits artistiques que les agences culturelles diffusent bénéficient à tous les Canadiens, en augmentant notamment la qualité de vie des citoyens. Ces agences créent des emplois et sont des partenaires privilégiés des artistes et des organismes artistiques et culturels sur le terrain partout au Canada. Celles-ci consultent les acteurs régionaux et communautaires de façon à entretenir des liens étroits réguliers ce qui fait en sorte qu’elles comprennent leurs enjeux spécifiques. Elles opèrent avec des cadres de gestion favorisant la transparence et une réédition de compte impeccables.
	rec9: Que le gouvernement du Canada augmente de 10% le crédit parlementaire annuel accordé au Conseil des Arts du Canada (CAC) pour faire en sorte que le budget du CAC soit éventuellement de 300 millions de dollars.
	rec10: Les investissements gouvernementaux en arts et culture génèrent 3 fois plus de taxes que ça prendrait pour financer cette initiative. Une bonne façon de générer des revenus supplémentaires c’est d’investir dans les arts.
	rec11: L'ensemble des citoyens canadiens bénéficie d’un pays avec une économie créative vibrante et dynamique. Par contre, les artistes et les organismes artistiques bénéficieraient plus particulièrement de cet investissement. Nous estimons que l'investissement accru permettrait aussi d'appuyer un plus grand nombre d'artistes et d'organismes, et ce possiblement dans des communautés où jusqu’à présent l’appui n’était pas disponible. 
	rec12: Les investissements accrus effectués par l’entremise du CAC feraient en sorte que le cœur du milieu culturel du Canada — les artistes et les organismes artistiques — bénéficie d’aide dans le contexte de l’objectif public partagé qui consiste à explorer et exprimer ce qui nous définit en tant que Canadiens. Cet investissement aidera aussi à garantir que les Canadiens aient un meilleur accès à des œuvres artistiques de toutes les régions du Canada. Enfin, l'investissement du gouvernement assurera le maintien de milliers d'emplois au sein des organismes artistiques et culturels.
	rec13: Les arts et la culture, les artistes et les travailleurs culturels contribuent grandement à construire un monde meilleur tant du point de vue économique, que du point de vue humain ou du point de vue social. Les artistes sont aussi des acteurs privilégiés qui forgent une identité canadienne unique et rassembleuse qui fait du Canada un pays où il fait bon vivre.Pour que les arts et la culture continuent de générer les emplois, d’améliorer notre qualité de vie, de resserrer nos liens les unes avec les autres, le gouvernement fédéral doit investir dans les personnes qui œuvrent à l’avant-scène de l’innovation et de la créativité au Canada, soit les artistes et les organismes artistiques. Le gouvernement doit aussi veiller à ce que les Canadiens d’un bout à l’autre du Canada aient accès à un éventail d’œuvre artistique, des expériences et des produits culturels modernes qui reflètent la diversité culturelle et qui font en sorte que le Canada soit un lie de vie incomparable.Les investissements gouvernementaux en arts et culture ont des retombées bénéfiques pour l’ensemble du pays. Selon Statistiques Canada, le secteur des arts et de la culture est un employeur important qui comptait un total estimatif de 610 000 travailleurs en 2003, dont 140 000 artistes. Le secteur inclut des industries créatrices et culturelles à but lucratif, des organismes artistiques sans but lucratif et des entrepreneurs indépendants. Il compte 3.9 % du total de la population active. C’est deux fois plus d’emplois que dans le secteur de l’exploitation forestière (300 000) et deux fois plus que dans celui des banques canadiennes (257 000).Dans la francophonie canadienne, les investissements du gouvernement génèrent des emplois en arts et culture qui contribuent à la vitalité linguistique, économique et sociale de plus de 250 communautés. Les investissements du gouvernement font en sorte que le milieu associatif, un employeur important dans la francophonie canadienne et un partenaire essentiel à la prestation de services, est apte à développer et retenir une main-d’œuvre spécialisée ainsi qu’offrir des services aux citoyens. Notons que les emplois en arts et culture dans nos communautés permettent aux francophones de travailler en français dans des régions où il est parfois difficile de trouver un emploi en français et contribuent au développement durable culturel tout en favorisant la dualité linguistique partout au pays. Cette dualité linguistique est un des concepts au cœur d’une identité nationale distinctive.Vu l’importance de la main d’œuvre culturelle au pays, il serait stratégique de la part du gouvernement – qui cherche à favoriser la création d’emplois durables – de continuer de prévoir une place de premier plan pour le secteur des arts et de la culture dans son plan d’action économique. Pour conclure, rappelons que les investissements en arts et culture offrent de très bons rendements sur les investissements en rapportant trois fois plus que ce qui est investi.
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